
EMPIRE

TRIUMVIRAT DYNASTIQUE DE FRANCE
(prince héritier Bonaparte, prince héritier de Bourbon et prince héritier de Bourbon-Orléans)

- peuvent exiger un référendum et proposer une loi
- peuvent s'opposer à une loi contraire à l'intérêt général
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PROVINCES
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autonomes)

PREMIER MINISTRE DE PROVINCE

Ministres de province
- proposent les lois 

et veillent à leur exécution

REGIONS

Chambre des députés
de province

- vote les lois et 
propose des modifications

SENAT DE REGION
- vote les lois

- fait appliquer les lois provinciales 
- peut mettre en place des 

projets et prendre des décisions
qui ne soient pas contraire aux lois

provinciales, à la constitution 
de province et à l'intérêt général

 de la nation

CITOYENS FRANҪAIS DE L'EMPIRE

Vote les sénateurs par canton
à un tour pour 6 ans 

Vote les députés 
par département
à un tour pour

6 ans
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CONSEIL GENERALEst intégré
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CONSTITUTION DE L'EMPIRE FRANҪAIS
- regroupe les lois fondamentales conformes à l’intérêt général

- ne peut-être modifiée que par la volonté unanime du triumvirat 
avec l'accord de la Cour suprême de justice 
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